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NOUVEL ACCORD TITRES-RESTAURANT

2023 marque une nouvelle avancée pour une 

grande majorité des personnels de l’ONF grâce 

au travail des Organisations Syndicales et plus 
particulièrement de la CFTC-ONF

En effet, c’est sur la sollicitation sans faille de 
vos élus et représentants syndicaux que ce sujet 

a été mis à l’ordre du jour de l’agenda social 

de l’ONF pour que cet avantage puisse 
bénéficier au maximum de personnels de l’ONF



NOUVEL ACCORD TITRES-RESTAURANT

Quand entrera-t-il en vigueur ?

La politique de restauration à l’ONF entrera en 

vigueur le 1ER DÉCEMBRE 2023
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Quelles catégories de personnels sont concernées ?

• Les agents publics (fonctionnaires, stagiaires et contractuels 

de droit public)

• Les salariés en CDD et en CDI

• Les salariés en contrat d’apprentissage

• Les stagiaires rémunérés

• Les intérimaires

• Les engagés et volontaires de service civique
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Dans quel cas un personnel ne perçoit-il pas les titres-restaurant ?

• Quand les horaires de travail ne recouvrent pas la pause 

méridienne

• Quand le personnel reçoit déjà une indemnité de frais de 

repas (indemnité de panier / remboursement de repas)

• Quand le personnel est logé par nécessité absolue de service 
(NAS)

• Quand le personnel a accès à un restaurant d’entreprise 
conventionné
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Et en cas de télétravail ?

• Si le personnel bénéficie de titres-restaurant habituellement, il 

en perçoit aussi en situation de télétravail (Décision du Conseil 
d'Etat n° 457140 en date du 7 juillet 2022)
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Quelle valeur faciale pour les titres-restaurant à l’ONF ?

• La valeur faciale est fixée à ce jour à 9€

• 45% à la charge du bénéficiaire (4,05 €)

• 55% à la charge de l’employeur (4,95 €)



 Au quotidien

• L’ONF a contractualisé avec NATIXIS qui commercialise la carte 
de paiement Bimpli

• Dotation mensuelle : un titre restaurant par journée de travail à 
laquelle il faut déduire les absences, missions,…

• Même si le droit de percevoir des titres-restaurant lui est acquis, 
tout personnel reste libre de refuser la dotation totale ou partielle 
de titres restaurant



la carte resto Bimpli



VOTRE CARTE

T OUJOURS AVEC

VOUS… M ÊME

QUAND VOUS

L’OUBLIEZ !

Vous av ez oublié v otre portefeuille à

la maison ? Pas de panique, grâce au

paiement mobile, v ous pourrez quand

même utiliser v otre carte resto Bimp li

pour régler grâce àv otre téléphone.

La carte resto Bimp li est compatible 

Apple Pay, Samsung Pay et Google 

Pay .

PLUS DE RISQUE

DE PE RT E !

Qui n’a jamais perdu un carnet de

t it res- restaurant ? Av ec la carte, fini

la galère ! Même si v ous perdez votre

carte, votre solde est conservé et

sécur isé sur votre compte Bimpl i,

à partir du moment où vous avez fait

opposition v ia votre espace person-

nel accessible via l’appli mobile ou sur

bimpli.com.

Votre solde sera recrédité sur v otre

nouv elle carte, liv rée sous 3 à 5 jours

ouv rés après v otre mise en opposition .
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http://www.bimpli.com/


Qui n’a jamais p ris une boisson ou un

dessert en plus pour atteindre le mon-

tant de son titre-restaurant ? Ne vous

cassez plus la tête à surconsommer,

à calculer ce que vous devez acheter

pour faire le bon compte, ne conservez

plus des avoirs à n’en plus fin ir dans

v otre portefeuille !

Grâce à la carte, vous payez au centime

d’euro près, autant de fois que vous

voulez dans la journée (dans la limite

de votre solde et du plafond

quotidien règlementaire 25€

VOUS POUVEZ
UT I L I SER VOTRE

CARTE RE STO BIMPLI

PARTOUT !

Restaurants traditionnels, fast-foods, super-

marchés, boulangeries, boucheries, traiteurs,

primeurs… vous pouvez payer avec votre

carte resto Bimpl i dans n’importe quel

restaurant ou commerce de bouche affil ié

à la Commission Nationale des T it res-Restau-

rant, à condition qu’il dispose d’un terminal

électronique de paiement .

UNE PLUS
GRANDE
L IBERTÉ DE

PAIEMENT POUR

TOUTES VOS

ENVIES !

Livraison, Click & Collect, Drive, à

vous la commande en ligne grâce à

v otre carte resto Bimp li !

De plus en plus de chaînes et de com-

merces indépendants se sont lancés

dans l’e-commerce et proposent un

service de commande sur In ternet

ou sur mobile . À vous l’embarras du

choix !

1
VOUS PAYEZ
VOTRE ADDI T I ON

AU CENT IME PRÈS

2
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VOS T I T RE S-

REST AURANT

SONT

DISPONIBLES
T OUT DE SUI T E

Votre dotation Bimp li est disponible

dès que v otre employeur a rechargé

votre compte . Vous recevez une no-

t i fi cat ion v o u s informant q u e votre

compte B impl i est crédi té, et vous

pouvez uti l i ser votre crédi t immé-

diatement. Même le samedi, même

si v ous êtes en déplacement, même

pendant vos vacances .Pas besoin d’at-

tendre la distribution de v otre carnet !

UN SERVICE
DÉDIÉ RIEN QUE

POUR VOUS

Vous av ez une question, un problème ?

Notre serv ice bénéficiaires dédié Bim-

pli est là pour v ous ! Contactez-nous

par téléphone, v ia le formulaire dis-

ponible sur l’appli mobile ou sur bim-

pli.com, su r Facebook ou Twitter .

SOYEZ

AUTONOME
AVEC VOTRE

ESPACE

PERSONNEL

SÉCURISÉ

Accédezen un clin d’oeil àvotre compte B im-

pli,disponible sur l’applimobile ou le site bim-

pli.com !

■ Consultez votre solde, votre reste à dé-

penser du jour, l’historique de vos tran-

sactions…

■ Faites opposition à votre carte en cas de

perte ou de vol et commandez-en une nou-

velle !

■ Consultez votre code confidentiel instan-

tanément en cas d’oubli

■ Ajoutez votre carte bancaire personnelle
pour payer au-delà du plafond légal du titre-

resto

■ Faites des dons à des associations parte-
naires
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Notre Foi re aux Questions est di spo-

nible 24h/24 e t 7 j/7.
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La carte ne marche pas
toujours et parfois mes

paiements sont rejetés sans
raison !

Il arriv e parfois que certaines transactions n’aboutissent

pas, alors que v ous avez un solde suffisant, et que vous

n’avezpas dépassé le plafond quotidien autorisé.

Cela s’expl ique souvent par une connexion In ter-

net trop lente du terminal de paiement du com-

merçant, qui interroge v otre compte Bimp li à chaque

transaction, pour v érifier si v ous avez suffisamment de

solde, et si v ous n’avez pas dépassé le plafond de dé-

pense quotidien . Comme toute requête Internet, elle

s’annule si elle n’aboutit pas dans un temps donné .Ce

qui apour effet de rejeter v otre transaction Bimp li .

Avec toutes les
restrictions d’utilisation,

je n’arriverai jamais à
dépenser tout mon solde !

Pas de crainte à avoir là-dessus ! Les « restrictions »

d’utilisation n’en sont pas v raiment : vous pouvez

dépenser 25€

(sauf les dimanches et jours fériés

qui sont réserv és aux personnes trav aillant effectiv e-

ment ces jours-là sur autorisation de leur employeur) .

C’est beaucoup plus que ce que v otre employeur

vous attribue en dotation tit re- restaurant, le montant

max imum d’attribution autorisé étant de 11,04 € par

jour (et le montant moyen constaté de 7,70 €) .

S i vous dépensez 25€ tous les jours, vous

allez rapidement épui-ser votre dotation

mensuel le B impl i, et v otre solde se retrouv era à

zéro en moins d’un mois ! Consultez nos exemples

avec la semaine type de 2 bénéficiaires Bimp li (cf .

page 33), vous constaterez que ce plafond n’est pas

bloquant, chiffres à l’appui !
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employeur nous donne l’autorisation de débloquer

la carte pour qu’elle puisse fonctionner tous les jours

de la semaine . Pour les autres, rappelez-v ous que le

t it re- restaurant a été instauré pour aider les salariés à

se restaurer pendant leur journée de travail . Certains

commerçants acceptent peut-être les chèques tit res-

resto les dimanches et jours fériés, ma is il s’agit là d’un

contournement de la réglementation .

m’empêchede donner
un titre-restaurant àun SDF
dans la rue

La réglementation prév oit que chaque titre-restau-

rant est réserv é à l’usage exclusif du salarié/agent à

qui son employeur l’a remis . Cette réglementation

était largement contournée dans les usages, le format

chèque se prêtant facilement à une distribution uni-

taire de titre-restaurant .

Les dons aux nécessiteux sont toujours possibles avec

la carte resto Bimp li v ia l’appli mobile . La modernité

n’est pas incompatible avecla générosité !

Pourquoi la carte ne
fonctionne pas les

weekends ni les jours
fériés ? Le chèque papier,

lui, est accepté tous les

jours !

Tout le monde peut uti l i ser sa carte tous les jour s

de la semaine, même le weekend et les jour s fé-

r iés, dans les restaurants, cafés et bars. L’utili-

sation les dimanches et jours fériés dans les autres

commerces alimentaires est réserv ée aux personnes

trav aillant effectivement ces jours-là : il su ffit que leur

Je ne comprends pas
pourquoi ma carte n’est

pas rechargéechaquemois
à date fixe, ni d’un montant
fixe

C’est votre employeur qu i décide des règles d’at-

tr ibu tion de la carte resto Bimpli , notamment du

montant et du jour de chargement de v otre compte

Bimp li . Cela peut donc très bien n’être pas un jour

fixe chaque mois. Quant au montant, il varie selon le

nombre de jours trav aillés .

4 J’ai le droit de dépenser

19€ par jour, je dépense
toujours moins, et pourtant
mon solde est à zéro !

Le Code du travail vous autorise à dépenser en titres-

resto 25€ c’est beaucoup plus que v otre dotation

quotidienne (moyenne nationale : 7,70 €) . S i vous dé-

pensez chaque jour plus que ce que vous recevez,

votre solde B impl i sera épuisé en moins d’un mois.

Consultez nos exemples de semaines type de dépenses

Bimp li page 33, et v ous le constaterez chiffres à l’appui.

5

6 Le format carte

3

Notre vidéodédiéevous explique la 
règlementation sur l’utilisationdu titre-
restaurant les dimanches et joursfériés

29



Les idées 

reçues

sur la carte 

titre-resto



au supermarché
est devenu impossible
avec lacarte titre-
restaurant !

Vous ne comprenez pas pourquoi certains produits

d’alimentation v ous sont refusés au passage en

caisse, car non compatibles avec le titre-restaurant ?

I l s’agit là d’une application plus stricte de la ré-

glementation, qui s’observe depuis 2014, suite à la

signature d’une charte entre la Commission Natio-

nale des T it res Restaurant (CNTR) et les représen-

tants des commerces alimentaires .

La réglementation prévoi t en effet que les

ti tres-restaurant servent exclusivement à l’achat

de repas composés de préparations alimentaires

directement consommables, le cas échéant à ré-

chauffer ou à décongeler, notamment de produits

laitiers ainsi que de fru it s et légumes qu’ils soient ou

non directement consommables (décret n° 2014-294

du 6 mars 2014).

La CNTR a déterminé des familles d’ar ticles éli-

gibles et non-éligibles au ti tre-restaurant dans les

grandes et moyennes surfaces alimentaires . Cette

liste est valable pour tout format de t it re- restaurant :

chèque, carte, paiement mobile, toutes marques

confondues .

Chaque établ issement sélectionne dans cette

l i s te les ar ticles pour lesquels il accepte un règle-

ment en ti tres-restaurant : ses choix et son inter-

prétation peuv ent donc être différents d’un magasin

à l’autre, même au sein d’une même enseigne . Ainsi,

certains produit s seront acceptés dans un magasin

et pas un autre.

Dans un magasin, pour un même produit, le pe-

t it format peut être éligible au t it re- restaurant mais

le grand format non . P our vous aider à y voi r plus

clair, certains magasins affichent parfois des pastilles

sur les produit s « payables en t it re- restaurant », ou des

affiches d’information en rayon.

Le fi l t re de s art i c le s payable s e n ti t re s-re staurant

s’effectue automatiquement en caisse, et votre

ticket de caisse affichera le sous-total des produits

éligibles, ainsi que le montant que v ous av ez payé

avec v os t it res- restaurant .

I l est v rai que cela change certaines habitudes de

consommation (comme l’utilisation en une seule fois

d’un carnet entier pour faire ses courses) . I l s’agissait

là de pratiques non conformes, qui détournaient le

titre-restaurant de sa finalité, qui est d’aider le salarié

à se restaurer lors de sa journée de trav ail.

La mission de la CNTR est de fai re re spec te r la fina-

l i té du modèle social du ti tre- restaurant qui justifie

les exonérations fiscales et sociales dont il bénéficie.

Notre vidéo dédiéevous explique tout sur
les achats en grandes surfaces autorisés
par la règlementationdu titre-restaurant

7 Faire mes courses

https://www.apetiz.com/upload/docs/application/pdf/2017-09/articles_eligibles_titre-restaurant.pdf
https://www.apetiz.com/upload/docs/application/pdf/2017-09/articles_eligibles_titre-restaurant.pdf


Où, quand 
et comment

util iser la carte
titre-resto

?



Où ?

Dans tous les restaurants et commerces assi-

mi lés qui disposent de l’autorisation de la Com-

mission Nationale des T it res Restaurant pour pou-

voir accepter ce mode de paiement, à condition

qu’ils soient équipés d’un terminal de paiement

électronique (le même que celui qui accepte les

cartes bancaires classiques) ou d’un site de com-

mande en ligne .

Restaurants traditionnels, sites de commande en

ligne, boulangeries, drive, food trucks, supermar-

chés, magasins bio, traiteurs, marchands de fru it s

et légumes, pizzerias… Consultez la liste !

Quand?

• Tous les jours de la semaine sans restr iction , à

n’importe quelle heure du jour et de la nuit, dans

les restaurants, cafés et bars* .

• Du lundi au samedi (hor s jours fériés), à

n’importe quelle heure du jour et de la nuit, dans

les commerces alimentaires. Les salariés et

agents qui travaillent les dimanches et jours fériés

peuvent util iser leur carte dans les commerces

alimentaires ces jours-là, sur autorisation de leur

employeur .

* M esure gouvernement ale dest inée à aider les rest aurat eurs suite à
la crise sanit aire Covid-19,en vigueur jusqu’au 28/02/2022 .

Comment ?

En payant comme avec une carte bancaire avec

découvert interdit : i l suf fi t d e vou s as sure r a van t

chaque paiement que vous disposez bien du

solde disponible pour effectuer votre achat, et

de respecter le plafond légal

RAPPEL
RÈGLEMENTAIRE

Grâceà notre websérie, 
soyez incollablesurla 

carterestoBimpli !
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https://www.apetiz.com/faq/?question=titres-restaurants-apetiz-cheque-carte-sont-ils-acceptes-partout
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UNE SEMAINE
AVEC LA CARTE RESTO

BIMPLI



MANON,
26 ANS, NANTES

Dépenses 

Bimpli

Dotation 

journalière

Lundi
Déjeuner poke bowl 
au food truck 13€ 8€

Mardi
• Café à emporter

• Salade quinoa au salad bar

4€
8€

8€

Mercredi
Livraison sushis 
commandés en ligne 12€ 8€

Jeudi Plat fait maison emporté 
au bureau pour le déj

0€ 8€

Courses à la
coopérative bio le
so i r : 53 €

Vendredi [ 19 € débités sur la carte resto Bimp li &
34 € débités sur la CB associée àsa carte 
Bimp li ]

19€ 8€

Traiteur libanais à emporter : 25 €

Samedi [ 19 € débités sur la carte resto Bimp li &
6 € débités sur la CB associée àsa carte 
Bimp li ]

19€ 0 €

Dimanche Dîner entre copines au resto 38€ 0 €

C’EST FACILE
D’UTILISER
TOUTE SA
DOTATION
BIMPLI RESTO !

TOTAL
Manon a dépensé cette semaine 113€ avecsa carte resto Bimpl i .

Sa dotation Bimpl i de la semaine est de 8 € x 5 jours travaillés =4 0 €



JOSÉ, 55 ANS, 
NEUFCHATEL EN BRAY

Dépenses 

Bimpli
Dotation 

journalière

Lundi
Commande en ligne, 
passage au Drive le soir 
pour récupérer les courses

19€ 6€

Mardi

• Sandwich à la boulangerie 
pour déj

• 2 baguettes le so i r en sortant 
du bureau

4€

2€
6€

Mercredi
Commande de pizza 
au camion 8€ 6€

Jeudi
Gamelle avec les restes
de blanquette du dîner de la veille 0€ 6€

Vendredi
Déjeuner entre collègues 
à la brasserie 13€ 6€

Samedi

Courses au supermarché : 69 €

[ 19 € débités sur la carte resto Bimp li &
50 € débités sur la CB associée à sa carte 
Bimp li ]

19€ 0€

Dimanche
Déjeuner en famille 
au fast -food 38€ 0€

TOTAL
José a dépensé cettesemaine 103€ avecsa carte resto Bimpl i .

Sa dotation Bimpl i de la semaine est de 6 € x 5 jours travaillés =3 0 €

C’EST FACILE
D’UTILISER
TOUTE SA

DOTATION
BIMPLI RESTO !



TOUT CE QUE VOUS POUVEZ

FAIRE AVEC

LA CARTE RESTO BIMPLI



APPLI MOBILE
BIMPLI
■ Consultation du solde, du reste à dépenser du jour, his-

torique des opérations

■ Demande de blocage temporaire ou définitif et de refa-

brication de la carte en cas de perte ou de vol

■ Consultation instantanée du code confidentiel

■ Demande d’échangedes t it res périmés*

■ Recherche de restaurants et commerces

■ Accès aux bons plans

■ Dons en ligne en carte resto Bimp li à

nos associations partenaires

Paiement en ligne

Paiement

sans contact

Paiement au centime

d’euro près

Paiement

complémentaire

Paiement

mobile

* s i vous n’avez pas opté pour l’échange automatique

Ajout de v otre carte bancaire àvotre carte resto 
Bimp li pour payer au-delà du plafond légal, en 
total respect avecla réglementation

Driv e, liv raison, click & collect, 
Deliv eroo ...
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